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Objet :  Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année   
  tarifaire 2006-2007 
  R-3579-2005 
________________________________________________________________ 
 
Chère consoeur, 
 
La présente faite suite à la lettre de la Régie du 23 novembre 2005 concernant le 
déroulement de l’audience. 
 
L’UPA entend présenter sommairement tous les aspects développés de sa preuve écrite 
et estime avoir besoin de 30 à 45 minutes pour ce faire.  Le panel que nous 
présenterons sera composé de deux témoins ordinaires et un témoin expert.  Monsieur 
André Mousseau, président du Syndicat des producteurs en serre du Québec 
présentera le mémoire de l’UPA et monsieur Jacques Gosselin, président des Serres du 
St-Laurent, témoignera sur la proposition de tarif interruptible proposé par l’UPA.  
Monsieur Claude Laniel, quant à lui, témoignera comme expert économiste rural et 
présentera les points saillants de son expertise. 
 
Prenez également note que nos témoins seront disponibles pour présenter la preuve de 
l’UPA les 12 et 14 décembre 2005 seulement.  Nous sommes conscients que la Régie 
aura à jongler avec les horaires de tous les intervenants et dans ce contexte, nous vous 
invitons à communiquer avec la soussignée si les disponibilités que nous vous offrons 
sont trop restreintes. 
 
En terminant, nous désirons vous aviser que l’UPA prévoit contre interroger le panel no 1 
d’Hydro-Québec pour une durée de 10 minutes, de même que son panel no 4 pour une 
durée de 15 minutes.  Nous ne prévoyons pas contre interroger les témoins des autres 
intervenants. 
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Il nous fait plaisir de vous transmettre avec la présente notre budget prévisionnel 
amendé qui tient compte de certains ajustements.  Vous constaterez que ce budget est 
substantiellement inférieur au budget prévisionnel initial que nous avions fait parvenir à 
la Régie. 
 
Espérant le tout conforme, veuillez agréer, Chère consoeur, l’expression de nos 
meilleures salutations. 
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